Assemblée générale spéciale

Association des étudiants et des étudiantes en sciences sociales

AÉSS

Procès verbal

Mardi 15 mars 2005, 11h30-12h30

DKN-1C

0. Ouverture de l’Assemblée

Carl Gagnon propose l’ouverture de l’Assemblée à 11h30. Il est  appuyé par Marine Seriès.

1. Élection du (de la) président-e  et du (de la) secrétaire de l’Assemblée

M. David Houle propose Mme Isabelle Darisse à la présidence. 

M. François Fecteau appui. 

M. David Houle propose que M. Olivier Amiot au secrétariat. M. François Fecteau appui.

2. Participation de l’AÉSS au mouvement de grève générale

2.1 Revendications

Proposition AGS032005.01

David Houle propose :

Que l’AÉSS adopte, défende et fasse la promotion des revendications suivantes :

Au niveau national :

1.
Que le gouvernement abolisse rétroactivement la dernière réforme de l’Aide Financière aux Études, qu’il réinvestisse les 103 millions de dollars coupés dans le programme et qu’il rétablisse les prêts et les bourses à leur niveau antérieur;

2.
Que le gouvernement demande à l’Assemblée nationale de légiférer sans attendre sur la question des frais afférents et qu’une loi cadre soit adoptée; 

3.
Que le gouvernement renonce à tout projet de décentralisation et d’arrimage au marché du réseau collégial afin d’en garantir l’accessibilité et la qualité;

4.
Que le gouvernement reconnaisse l’autonomie financière des étudiantes et des étudiants dès le départ du domicile familial et qu’il retire alors la contribution parentale;

5.
Que le gouvernement s’engage dans la perspective d’une éducation gratuite et de qualité et travaille à l’éradication de l’endettement étudiant.

Au niveau local : 

1.
Que l’administration universitaire supprime les frais afférents, dont la récente hausse liée au projet de modernisation de la gestion des études. 

2.
Que l’administration universitaire rétablisse les frais de scolarité pour les étudiant-e-s internationaux et internationales à leur niveau antérieur.

Appuyée par Simon Blais. 

Adoptée a l’unanimité.

2.2 Mandat d’appui technique et financier aux associations en grève

David Houle propose :

Proposition AGS032005.02

Que l’AÉSS appuie financièrement et techniquement les mobilisations étudiantes organisées par les associations étudiantes, ou les groupements de personnes, dans le cadre du présent mouvement de grève. À cette fin, qu’il soit permis que le conseil d’administration puisse, dans les différents postes budgétaires encore inutilisés, pour un montant pouvant totalisé 5000,00$. Les dépenses devront être faites sous réserve de l’approbation du conseil d’administration.
Appuyée par Chantal Lefèbvre.

Adoptée a l’unanimité.

2.3 Procédure de consultation concernant une participation de l’AÉSS au mouvement de grève

Proposition AGS032005.03

David Houle propose que :

Que l’AÉSS organise un vote référendaire qui débutera 30 minutes après la fermeture de l’assemblée, à la cafétéria du pavillon Charles-De-Koninck, et qui se terminera aujourd’hui à 18h30.

Appuyé par Alexandre Ranger.

Ariane Boivin demande une plénière de 15 minutes.

Appuyé par Lucie Tremblay.

Demande de vote par Alexandre Simard.

Pour : 330

Contre : 130

Abstentions : 14 

Adoptée à majorité.

Proposition AGS032005.04

David Houle propose :

Que la question référendaire soit la suivante : 

« Voulez-vous que l’Association des étudiants et des étudiantes en sciences sociales enclenche une grève générale illimité, devant débuter mercredi le 16 mars 2005 et renouvelable à chaque mercredi en assemblée générale spéciale, ou lors d’assemblée(s) générale(s) spéciale(s) convoquée(s) à cette fin par le conseil d’administration de l’AÉSS. Oui ou Non »

Appuyée par Sébastien Bolduc.

Simon Blais demande le vote.

Pour : 235

Contre : 182

Abstentions : 18

Adoptée à majorité.

Proposition AGS032005.05
David Houle propose que :

Que le quorum du vote référendaire soit fixé à 15% des membres de l’AÉSS (soit 3053 x 15% ou 458 personnes).

Appuyée par Stéphanie Godin.

Adoptée à l’unanimité.

Proposition AGS032005.06
David Houle propose que :

Qu’il soit reconnu que les décisions prises par les associations départementales ont préséance sur les décisions de l’AÉSS.

Appuyée par Lucie Tremblay.

Élie Belley Pelletier demande une plénière de 10 minutes.

Appuyée par Carl Gagnon.

Pierre-Luc Vachon demande le vote.

Pour : 350

Contre : 32

Abstentions : 23

Adopté à la majorité.

Proposition AGS032005.07
François Fecteau propose que :

L’Assemblée générale décrète une levée de cours facultaire s’appliquant à tous les départements pour la journée du mercredi, 16 mars.

Appuyée par Carl Gagnon.

Alexandre Ranger demande le vote.

Adoptée à majorité.

Simon Blais Longtin propose Blaise Decarufel comme secrétaire de référendum.

Élu à l’unanimité.

Blaise Decarufel propose Simon Blais Longtin comme président de référendum.  

Élu à l’unanimité.

3. Fermeture de l’Assemblée

Proposée par Stéphanie Godin.

Appuyée par Alexandre Ranger.

